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Méthodologie 

Effort d’échantillonnage 
Certaines modifications ont été amenées au plan d’échantillonnage en fonction des 
recommandations provenant du MELCCFP. Afin d’améliorer les chances de 
détections, le nombre de stations témoins sur la rivière Goudron a été nettement 
diminué dans le but de concentrer l’effort d’échantillonnage sur la rivière Cacouna. 
Plus précisément, on cherche à valider la présence de l’espèce en amont et en aval 
du barrage hautement détérioré à St-Épiphane, ainsi que de la chute Ouellet, un autre 
obstacle potentiellement infranchissable plus en amont. L’emplacement précis de la 
station témoin ainsi que des six stations de suivi après modification sont présentés 
dans le tableau 1. Ils sont également représentés sous forme de cartes aux figures 3 
et 6 de la section Résultats. Afin de mettre en contexte le nouveau plan 
d’échantillonnage, la localisation des trois sites retenus (un témoin, deux de suivi) 
sont présentées à la figure 1. 

 

Figure 1. Carte de localisation des sites d'échantillonnages sur les rivières Goudron et Cacouna 
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Tableau 1. Coordonnées des stations d’échantillonnage d’ADNe et principaux obstacles à la libre circulation de 
l’anguille d’Amérique 

 

Identifiant  Descriptif Longitude Latitude 

Barrage rivière 
Cacouna Obstacle 616044.8847

755624 
5314521.3714
786535 

Barrage rivière 
Goudron Obstacle 582067.0411

239692 
5272268.1601
067549 

Chute Ouellet Obstacle 616947.1485
380904 

5311935.4037
539857 

Station Cac_01 Aval chute Ouellet 616935.9447
530652 

5311936.1701
292144 

Station Cac_02 Amont chute Ouellet 616972.8736
375618 

5311921.9671
875024 

Station Cac_03 Aval barrage rive gauche 616033.8981
521282 

5314531.7683
677590 

Station Cac_04 Aval barrage rive droite 616039.2135
583512 

5314535.0465
610744 

Station Cac_05 Amont barrage rive droite (aval 
obstacle en bois) 

616051.8089
555994 

5314515.3657
096755 

Station Cac_06 
Amont barrage, rive gauche (~20m en 
amont du barrage) 

616046.8605
123369 

5314505.4841
832547 

Station témoin 
Goud_01 Station témoin 581924.1973

129886 
5272257.1951
268455 
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Procédure de collecte 
Les trois prochaines sections détaillent les différentes procédures utilisées par 
l’équipe pour l’échantillonnage de l’ADNe, soit les procédures de collecte, filtration 
et préservation. 

1. Identifier tous les flacons d'échantillons à l'aide d'un marqueur permanent. 
Plus d’une bouteille d’échantillon peut être nécessaire, selon le plan 
d’échantillonnage sur le terrain. 

2. Mettre une nouvelle paire de gants propres sur chaque site de collecte et 
éviter tout contact entre les gants et autre chose que les flacons de collecte. 

3. Rincer tous les flacons d'échantillon et leurs couvercles trois fois chacun en 
collectant l'eau de surface à proximité du lieu de prélèvement des 
échantillons, en fermant légèrement les couvercles et en secouant les 
flacons. Jetez cette eau loin du lieu d’échantillonnage (en aval ou sur le 
rivage/sol). 

4. Remplir les flacons d'échantillons avec 1 L d'eau provenant de la surface du 
site de prélèvement et serrer les couvercles. Placer immédiatement ces 
bouteilles dans la glacière sur de la glace. 

 

Procédure de filtration 
1. Faire passer le tube de la pompe à la fiole à vide, fixer le bouchon en 

caoutchouc à la fiole à vide et brancher la pompe à la source d'alimentation. 

2. Insérer l'adaptateur d'entonnoir en plastique dans le bouchon en caoutchouc 
afin que le joint soit hermétique. Retirer le filtre entonnoir de son emballage et 
fixez-le à l'adaptateur. Faire attention à ne pas toucher l’intérieur de 
l’entonnoir pour éviter toute contamination. 

3. Retourner doucement le flacon de prélèvement d'échantillon plusieurs fois 
pour mélanger l'échantillon, puis versez lentement l'échantillon dans 
l'entonnoir du filtre jusqu'à ce que l'entonnoir soit rempli. Noter le volume 
distribué et l’heure de démarrage du filtre. 

4. Allumer la pompe pour commencer la filtration. Ajouter de l'échantillon d'eau 
par petits incréments à mesure que le vide aspire l'eau dans le flacon pendant 
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la filtration pour éviter d'avoir à verser de l'eau non filtrée qui pourrait ne pas 
passer si le filtre est obstrué et que le taux de filtration ralentit ou s'arrête. 

5. Une fois la filtration terminée, utiliser la tasse à mesurer pour enregistrer le 
volume d'eau échantillon qui a traversé la membrane dans le flacon et 
enregistrer la durée totale de filtration. 

 

Procédure de préservation 
1. Identifier une enveloppe de transport appropriée. 

2. Avant de retirer chaque filtre d'échantillon de l'entonnoir du filtre, nettoyer 
deux paires de pinces dans une tasse contenant une solution d'eau de Javel à 
50 % pendant au moins une minute, puis les faire tourbillonner dans une autre 
tasse d'eau déminéralisée/distillée. Ensuite, les placer dans une deuxième 
tasse d’eau déminéralisée/distillée pendant au moins 30 secondes afin 
d’empêcher la contamination et les dommages à l’ADNe dus à l’eau de Javel 
résiduelle. 

3. Si l’échantillon est conservé dans de la silice, s’assurer que la membrane est 
sèche en aspirant de l'air à travers le filtre pendant 3 à 5 minutes avec la 
pompe à vide une fois que toute l'eau est passée à travers. En cas de 
conservation dans l'éthanol, la membrane n'a pas besoin d'être 
complètement sèche. 

4. Briser doucement le joint entre l'entonnoir du filtre et l'adaptateur d'entonnoir 
en tirant l'entonnoir du filtre vers le haut. Ne pas tordre l'entonnoir du filtre, car 
cela pourrait endommager la membrane de l'échantillon et entraîner une 
perte d'échantillon. 

5. À l’aide de la pince propre, plier soigneusement la membrane filtrante en deux 
une fois (pour la conservation de la silice) ou deux fois (pour la conservation 
de l’éthanol) avec le filtrant à l’intérieur du pli. 

6. Placer le filtre plié dans l'enveloppe de transport et la mettre dans un sac 
Ziplock avec des billes de silice et fermer le sac. Identifier adéquatement le 
sac. Pour éviter toute contamination, conserver les enveloppes de transport 
provenant de différents sites dans différents sacs Ziplock. 
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Expédition 
Les échantillons préservés sont ensuite expédiés par transporteur au laboratoire 
Bureau Veritas, situé en Guelph en Ontario. 

Pour plus de détails sur les procédures d’échantillonnage et de laboratoire, se référer 
aux annexes II à IV. 

Résultats 
Les figures 2 et 3 ci-dessous présentent les résultats de la station témoin sur la rivière 
Goudron. La première contient les résultats d’analyse provenant de Bureau Veritas 
pour la station témoin ainsi que pour le contrôle de qualité (blanc terrain), tandis que 
la seconde permet de localiser ces résultats par rapport à l’obstacle ciblé. 

 

 

Figure 2. Cotes de détection de la station témoin GOUD_01 et du blanc terrain échantillonnés le 3 juillet 2024 sur 
la rivière Goudron à Saint-Pascal 
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Figure 3. Carte de localisation de la station témoin GOUD_01 et du barrage sur la rivière Goudron 

 

L’analyse de ces résultats nous confirme que la méthode d’échantillonnage est fiable 
puisque l’ADNe est bel et bien détecté là où les anguillettes ont été observées à 
l’année 2023 (voir figure 4 et tableau 2), alors que le blanc terrain (ou contrôle de 
qualité) est exempt de toute détection.  



7 
 

 

Figure 4. Localisation des sites des observations nocturnes, réalisé en 2022 et 2023, dans le bassin versant 
de la rivière Kamouraska. 
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Tableau 2. Résultats des observations nocturnes de la montaison de l’anguille d’Amérique, dans 
les bassins versants des rivières Kamouraska, Verte et Saint-Jean, en 2022 et 2023. 

  
Bassin versant de la rivière Rivière Date Station no Capture 

Kamouraska 

Rivière Kamouraska 

2022-07-19 N008 Non 

2022-07-19 N009 Non 

2022-07-29 N002 Non 

2023-07-04 N009 Oui 

2023-08-01 N002 Non 

Rivière Goudron 

2022-07-19 N004 Non 

2022-07-19 N010 Non 

2022-07-27 N010 Non 

2023-07-03 N004 Oui 

Rivière Dufour 

2022-07-19 N001 Non 

2022-07-21 N001 Non 

2022-07-27 N001 Non 

2023-07-04 N001 Non 

2023-07-10 N001 Non 

Verte 

Ruisseau de la Montagne 2022-07-26 N013 Non 

Ruisseau de la Pépinière 2022-07-26 N012 Non 

Rivière Verte 2022-07-27 N014 Oui 

Rivière Cacouna  2023-08-02 N015 Non 

Saint-Jean Rivière Saint-Jean 2023-07-05 N007 Oui 
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D’autre part, les figures 5 et 6 présentent les résultats d’analyses des échantillons 
pris lors des trois visites terrains des six stations sur la rivière Cacouna tout au long 
de l’été 2024. Grâce à la figure 5, il est également possible d’observer l’évolution 
temporelle du niveau de confiance quant à la présence d’anguille dans le cours 
d’eau, ainsi que la moyenne des trois analyses pour chaque station. Les trois 
moments d’échantillonnages ont été choisis afin de couvrir l’ensemble de la période 
de migration de l’anguille vers ses habitats de croissance au Bas-Saint-Laurent. 
Selon le récent recueil des protocoles standardisé du MELCCFP (2023), celle-ci 
s’étendrait de juin à août pour la rivière du Sud-Ouest (située entre Saint-Mathieu-de-
Rioux et le havre du Bic). Quant à elle, la figure 6 sert à localiser ces mêmes résultats 
dans l’espace, en se fiant exclusivement à la moyenne cette fois. 

 

 

Figure 5. Cotes de détection des stations Cac_01 à Cac_06 échantillonnées du 22 juillet au 19 août 2024 sur la 
rivière Cacouna 

0

 1/8

 2/8

 3/8

 4/8

 5/8

 6/8

 7/8

1

Cac_01 Cac_02 Cac_03 Cac_04 Cac_05 Cac_06

Ré
su

lta
ts

 d
'a

na
ly

se
 e

AN
RO

1

Nom de la station

2024-07-22

2024-07-31

2024-08-19

Moyenne



10 
 

 

Figure 6. Carte de localisation des stations de suivi et des obstacles sur la rivière Cacouna 

Ces dernières figures permettent de confirmer avec un niveau de confiance 
relativement élevé la présence d’anguille d’Amérique en aval du barrage sur la rivière 
Cacouna (stations Cac_03 et Cac_04). En effet, ce sont les deux stations présentant 
les cotes de détection les plus élevées avec une détection maximale de 8/8 pour 
Cac_03 et de 7/8 pour Cac_04. Autrement dit, les « réplicas techniques » des 
échantillons prélevés le 31 juillet ont pratiquement tous permis la détection de traces 
d’ADN environnemental, ce qui permet de supposer qu’il s’agit du pic de montaison 
des anguillettes.  

Conclusion 
Les résultats de l’échantillonnage d’ADNe présentés ci-dessus portent à croire que 
le barrage de la rivière Cacouna (no X0000650) représenterait un obstacle très 
sélectif à la montaison de l’anguille ou « franchissable avec réserve ». En effet, seul 
un (1) réplica technique sur huit (/8) a permis de détecter la présence d’ADN 
d’anguille. De plus, une anguille aurait été observée en 1991 en amont du barrage 
construit en 1915 (MELCCFP, communication personnelle, 2024). Cette conclusion 
est plus ou moins cohérente avec les observations faites par l’équipe d’AECOM en 
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2024. La note technique remise par la firme à l’OBV mentionnait notamment que « la 
cote de franchissabilité du barrage X0000650 théorique en amont donné par 
Tremblay et coll. (2011 et 2016) est de 4, ce qui signifie infranchissable ». Les 
photographies du site prises par l’équipe d’OBAKIR à l’été 2023 (voir figure 7, 8 et 9) 
permettent de supposer que « les voies de contournement, sur les rives, ne semble 
pas propice à l’anguille ». En effet, « l’absence de voie humide dans une pente 
acceptable, la vélocité de l’écoulement de l’eau dans la brèche principale, la 
présence d’un écart de chute, sont des éléments qui laissent présumer que 

l’infrastructure est infranchissable avec réserve pour cette espèce (AECOM, 2024). » 
Ainsi, au-delà de l’interprétation photographique, des mesures de la hauteur et de la 
longueur actuelles de l’infrastructure devraient être prises, afin de valider la cote de 
franchissabilité attribuée.  

Par ailleurs, les professionnels d’AECOM (2024) soulevaient également que « l’état 
très dégradé [du barrage] mène directement à favoriser un scénario à préconiser et à 
mettre en avant-plan, soit son démantèlement ou une voie de contournement. » 
Selon leur estimation, ces interventions permettraient de recouvrir des gains 
potentiels en habitat [pour l’anguille d’Amérique] d’un minimum de 22,60 ha et 

Figure 7. Vue du barrage X0000650 sur la rivière Cacouna (OBAKIR, 2023) 
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jusqu’à 78,60 ha, tout dépendant de la 
franchissabilité des ponceaux en 
amont du barrage. De plus, l’absence 
de barrage hydroélectrique dans ce 
bassin versant minimise les risques de 
mortalité lors de la dévalaison de 
l’anguille argentée (AECOM, 2024).  

Recommandations 
La présence d’anguille d’Amérique 
validée en aval du barrage de la rivière 
Cacouna qui semble très sélectif à la 
montaison de l’espèce justifient 
d’entamer les démarches nécessaires 
afin de démanteler l’infrastructure. 
Cette intervention permettrait de 
rétablir la connectivité faunique pour 

Figure 9. Rive droite du barrage X0000650 de la rivière 
Cacouna. Il est possible d'observer que l'eau s'écoule 
sous le muret de la rive droite (OBAKIR, 2023) 

Figure 8. Vue rapprochée du barrage X0000650 de la rivière Cacouna. Il est possible d’observer qu’il existe des 
fissures dans le barrage (OBAKIR, 2023) 
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l’anguille et potentiellement d’autres espèces tel que l’omble de fontaine et la 
perchaude.  

L’équipe d’OBAKIR recommande donc :  

1. De valider la présence/absence et la franchissabilité d’obstacles 
naturels et anthropiques encore non-visités en amont du barrage. 
Notamment, il serait intéressant d’évaluer la cote de franchissabilité 
de la chute identifiée en amont du ponceau V16 (voir figure 10) et les 
risques de mortalité qu’elle pourrait représenter lors de la dévalaison 
de l’anguille argentée. Ces nouvelles données permettraient de 
s’assurer que l’intervention restitue bel et bien le maximum de gains 
d’habitats potentiels évalués par la firme AECOM. 

2. Mener une étude d’avant-projet, afin d’évaluer les impacts du 
démantèlement du barrage sur le milieu hydrique récepteur en aval de 
l’infrastructure à court, moyen et long terme. Notamment, en 
considérant que « des débris dans le cours d’eau proviennent 
probablement du barrage lui-même qui s’est dégradé au fil des 
années. Les structures actuelles sont également à risques d’être 
détruites par les eaux et de se trouver dans le cours d’eau dans un futur 
prochain (AECOM, 2024). » Ladite étude d’impact est d’ailleurs un des 
prérequis pour l’obtention des autorisations requises pour la 
suppression du barrage, soit notamment une autorisation obtenue en 
vertu de l’article 22 de la LQE. 

3. De former une équipe de projet avec une série de partenaires dont, 
minimalement, la Première Nation Wolastoqiyik Wahsipekuk et/ou les 
professionnels de l’Association de gestion halieutique autochtone 
Mi’gmaq et Wolastoqey, chargée de la recherche de financement et la 
mise en œuvre du projet déposé conjointement.  

4. De réaliser les travaux nécessaires à la mise en œuvre de l’approche 
retenue pour rétablir la libre circulation de l’anguille vers les habitats 
de croissance potentiels en amont du barrage de la rivière Cacouna.  
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Figure 10. Carte de la connectivité de l’habitat pour l’anguille d’Amérique extraite de la note technique 
d’AECOM (2024) 



15 
 

Références  
AECOM (2024). Note technique - Rivières Cacouna - Anguille d’Amérique, calcul de 
gains d’habitats et identification de scénarios d’aménagements des barrages, 
60727661 – version Finale 

LANDRY-MASSICOTTE, L., et J. DUSSUREAULT (2023). Estimation de l’abondance et 
caractérisation des anguilles d’Amérique (Anguilla rostrata) provenant des transferts 
dans la pêcherie commerciale de l’estuaire du Saint-Laurent en 2022. Ministère de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et 
des Parcs, Direction de la gestion de la faune du Bas-Saint-Laurent, 18 pages 

Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs. 2023. Inventaire de l’anguille d’Amérique aux obstacles 
infranchissables au Québec, recueil des protocoles standardisés. Gouvernement 
du Québec, Québec. 41 p. et annexes  

OBAKIR. 2023. Validation de la présence de l'anguille d'Amérique au bas d'obstacles 
infranchissables. Organisme de bassins versants de Kamouraska, L’Islet et Rivière-
du-Loup. Rapport final. 52 p. dont 4 annexes.  

Tremblay, V., Cossette, C., Dutil, J.-D., Verreault, G., Dumont, P., 2016, Assessment 
of upstream and downstream passability for eel at dams, ICES Journal of Marine 
Science 73 (1):22-32.  

Tremblay, V., Cossette, C., Dutil, J.-D., Verreault, G., Dumont, P., 2011, Évaluation de 
la franchissabilité amont et aval pour l’anguille aux barrages, Rapport technique 
canadien des sciences halieutiques et aquatiques 2912, 70 p. + 1 annexe. 

 



16 
 

Annexe I : Notes de laboratoire de filtration (OBAKIR, 2024) 
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Annexe II : Certificats d’analyse et méthode qPCR 
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